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Acte final

 Budget 2009/0635
JO L 255 26.09.2009, p. 0074

Décharge 2007: budget général UE, Cour de justice
  2008/2278(DEC) - 23/04/2009 - Acte final

OBJECTIF : octroi de la décharge à la Cour de Justice pour l'exercice 2007.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2009/635/CE du Parlement européen concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l’Union européenne
pour l'exercice 2007 (Section IV – Cour de justice).

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen donne décharge au greffier de la Cour de justice sur l'exécution du budget de l'exercice
2007.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 23 avril 2009 et comporte une série d'observations qui font partie
intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 23 avril 2009).

Décharge 2007: budget général UE, Cour de justice
  2008/2278(DEC) - 23/07/2008 - Document de base non législatif

OBJECTIF : présentation des comptes annuels définitifs des Communautés européennes pour l'exercice 2007 - Autres institutions : section IV – Cour
de Justice.

Note : le présent résumé propose une vision générale des grandes tendances de dépenses de la Cour de Justice pour l’exercice 2007. Il ne reprend
pas le détail de la mise en œuvre des dépenses par l’institution, en raison de la non disponibilité du document y afférent.

Il reprend, en revanche, les montants des dépenses de la Cour tels que présentés dans le volume I des Comptes consolidés des Communautés
, pour l’année 2007.européennes

CONTENU : le résumé des comptes consolidés des dépenses des Institutions de l’Union européenne pour l’année 2007 montre que les dépenses de
la Cour de Justice se sont établies comme suit :

Engagements :

engagements autorisés : 275 millions EUR ;
montants effectivement engagés en 2007 : 266 millions EUR, soit un taux d’exécution budgétaire de 96,84% ;
montants reportés à 2008 : 2 millions EUR, soit 0,59% du montant total des engagements ;
montant des engagements définitivement annulés : 7 millions EUR, soit 2,57% du budget.

Paiements :

paiement autorisés : 288 millions EUR ;
montants effectivement payés en 2007 : 265 millions EUR, soit un taux d’exécution budgétaire de 91,93% ;
montants reportés à 2008 : 15 millions EUR, soit 5,04% du montant total des paiements ;
montants des paiements définitivement annulés : 9 millions EUR, soit 3,03% du budget.

Grands axes des dépenses de l’année 2007 (suivant Rapport annuel d’activités 2007 de la Cour de Justice) : pour l’essentiel, 2 grandes zones de
dépenses ont caractérisé l’activité de la Cour en 2007 :

la poursuite de ses changements institutionnels et sa réorganisation interne (y compris de ses méthodes de travail) ;

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1085651
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=2278*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2008
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=26092009
http://www.europarl.europa.eu/document/activities/cont/200810/20081028ATT40831/20081028ATT40831EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/document/activities/cont/200810/20081028ATT40831/20081028ATT40831EN.pdf


2.  la poursuite du travail propre à l’Institution (travail d’ordre essentiellement juridique et développements jurisprudentiels).

1) Changements institutionnels – réorganisation du travail : l’évolution institutionnelle de la Cour de justice en 2007 a été principalement marquée par l’
achèvement du processus législatif visant à l’instauration d’une procédure préjudicielle d’urgence permettant de traiter rapidement et adéquatement les
questions préjudicielles relatives à l’espace de liberté, de sécurité et de justice. En particulier, par décision du 20 décembre 2007, le Conseil a adopté
les modifications du statut et du règlement de procédure de la Cour visant à instaurer une procédure préjudicielle d’urgence. Il s’agit d’un nouveau type
de procédure préjudicielle mise en place pour traiter les affaires qui relèvent, actuellement, du titre IV du traité CE (Visas, Asile, Immigration et aux
autres politiques liées à la libre circulation des personnes) et du titre VI du traité sur l’Union européenne (Dispositions relatives à la coopération
policière et judiciaire en matière pénale). Ayant constaté que les procédures existantes n’étaient pas susceptibles de garantir un traitement
suffisamment rapide pour cette catégorie d’affaires, la Cour a proposé la mise en place de cette nouvelle procédure en vue de pouvoir régler lesdites
affaires dans des délais particulièrement brefs et sans retarder le traitement des autres affaires pendantes devant la Cour ;

2) Travail juridictionnel – rendu des arrêts : les  révèlent une nette amélioration par rapport à 2006.statistiques judiciaires de la Cour pour l’année 2007
Le Rapport indique en particulier une nette diminution, pour la 4  année consécutive, de la durée des procédures devant la Cour et l’augmentation d’ème

environ 10% du nombre d’affaires clôturées par rapport à l’année 2006. Ainsi la Cour a-t-elle :

clôturé 551 affaires en 2007 contre 503 en 2006 (chiffres nets, tenant compte des jonctions). Parmi ces affaires, 379 ont fait l’objet d’un arrêt
et 172 ont donné lieu à une ordonnance. Le nombre d’arrêts et d’ordonnances rendus était sensiblement plus élevé que celui de l’année 2006
(351 arrêts et 151 ordonnances) ;
été saisie de 580 affaires nouvelles, ce qui représente le chiffre le plus élevé dans l’histoire de la Cour et une augmentation de 8% par rapport
aux affaires introduites en 2006 ainsi que de 22,3% par rapport aux affaires introduites en 2005. Le nombre d’affaires pendantes à la fin de l’
année 2007 n’a pas augmenté de manière significative (741 affaires, chiffre brut) par rapport au stock de fin 2006 (731 affaires, chiffre brut) ;
vu la durée des procédures nettement diminuer : en ce qui concerne les renvois préjudiciels, la durée a été de 19,3 mois alors qu’elle se
situait à 19,8 mois en 2006 et à 20,4 mois en 2005. La durée moyenne de traitement des affaires préjudicielles a atteint son niveau le plus bas
en 2007. Quant aux recours directs et aux pourvois, la durée moyenne de traitement a été respectivement de 18,2 mois et de 17,8 mois (20
mois et 17,8 mois en 2006).

Lors de l’année écoulée, la Cour a fait un usage variable des divers instruments dont elle disposait pour accélérer le traitement de certaines affaires
(jugement par priorité, procédure accélérée, procédure simplifiée et possibilité de statuer sans conclusions de l’avocat général). S’agissant de la
procédure accélérée, la Cour a été saisie de 8 demandes, mais les conditions exceptionnelles (d’urgence) requises par le règlement de procédure n’
étaient pas remplies. Par ailleurs, un traitement prioritaire a été accordé à 5 affaires.

Enfin, la Cour a fait un usage sensiblement plus fréquent de la possibilité offerte par l’article 20 du statut de juger sans conclusions de l’avocat général
lorsque l’affaire ne soulevait aucune question de droit nouvelle. Environ 43% des arrêts prononcés en 2007 l’ont été sans conclusions (pour 33% en
2006).

En ce qui concerne la distribution des affaires entre les différentes formations de jugement de la Cour, on signalera que :

la grande chambre a réglé environ 11% des affaires,
les chambres à 5 juges à peu près 55% des affaires et
les chambres à 3 juges approximativement 33% des affaires clôturées en 2007.

Décharge 2007: budget général UE, Cour de justice
 2008/2278(DEC) - 10/11/2008

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des comptes sur l’exécution budgétaire 2007 (autres institutions – Cour de Justice des Communautés
européennes).

CONTENU : dans son rapport annuel relatif à l’exercice 2007, la Cour fait le point sur la légalité et la régularité des dépenses de fonctionnement des
institutions. En 2007, la Cour constate notamment que toutes les institutions ont mis en œuvre de façon satisfaisante les systèmes de contrôle et de
surveillance requis par le règlement financier. Les tests des opérations ont notamment montré que ces dernières étaient exemptes d’erreurs
significatives en matière de légalité et de régularité.

La Cour attire né anmoins l’attention sur un certain nombre d’observations qui devraient être prises en considération par les institutions concernées.

Dans le cas spécifique de l’audit du , la Cour note en particulier les points suivants : Cour de Justice des communautés

Agents contractuels : l’audit a permis de constater que la décision du comité administratif de la Cour de justice relative au recrutement et à l’emploi d’
agents contractuels ne prévoyait aucune procédure de sélection pour des «agents contractuels auxiliaires». La Cour de justice ne semble donc pas
avoir mis en place de procédures de sélection formelles pour le recrutement d’agents sur la base de contrats à durée déterminée en vue de remplacer
certaines personnes se trouvant dans l’impossibilité d’exercer leurs fonctions. Par exemple, lorsque des unités linguistiques du service de traduction
devaient remplacer des traductrices en congé de maternité, la sélection des agents contractuels s’est faite à la discrétion du chef d’unité concerné. En l’
absence de procédures de sélection spécifiques pour les «agents contractuels auxiliaires» (faisant appel, par exemple, à des comités de sélection), les
dispositions appliquées par la Cour de justice ne garantissent pas, selon la Cour des comptes, que le «Régime applicable aux autres agents des
Communautés européennes» (et notamment le principe de non-discrimination) soit pleinement respecté, et que tout risque de sélection non objective
soit écarté.

http://curia.europa.eu/fr/instit/presentationfr/rapport/stat/07_cour_stat.pdf


Pour sa part, la Cour indique que ce type de recrutement n’a été pratiqué que dans des cas rares et pour combler une surcharge de travail
relativement exceptionnelle (justifiant le recours à ce type de procédure spécifique). La Cour précise, par ailleurs, ne jamais avoir été confrontée à un
quelconque problème de discrimination ou à un recrutement potentiellement « non objectif », tous les agents recrutés pour des tâches auxiliaires ayant
parfaitement satisfait aux exigences du poste concerné, quant aux qualifications requises.

Décharge 2007: budget général UE, Cour de justice
  2008/2278(DEC) - 23/04/2009 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 570 voix pour, 19 voix contre et 38 abstentions, une décision qui vise à octroyer la décharge au greffier de la
Cour de justice sur l'exécution du budget de la Cour pour l'exercice 2007. La décision d’octroyer la décharge vaut également clôture des comptes pour
cette institution.

Dans la foulée, le Parlement a adopté une résolution contenant les observations qui font partie intégrante de la décision de décharge.

La résolution signale tout d’abord qu’en 2007, la Cour a disposé de crédits d'engagement d'un montant total de 275 millions EUR (contre 252 millions
EUR en 2006) et que leur taux d'utilisation a atteint 96,84%, soit un niveau supérieur à celui de l'exercice précédent.

Les autres grands points de la résolution peuvent se résumer comme suit :

Code de conduite : satisfait du code de conduite applicable aux membres et aux anciens membres de la Cour de justice, du Tribunal de
première instance et du Tribunal de la fonction publique, adopté par la Cour (et portant sur les déclarations d’intérêt des membres), le
Parlement demande la publication de ce document, dans un souci de transparence. Il suggère en outre, que soit désigné un contrôleur
indépendant qui serait chargé de rendre compte publiquement chaque année des déclarations reçues, en sorte que soient assurés un suivi et
un contrôle crédibles de ces déclarations.
Recrutement : le Parlement constate que le nombre de fonctionnaires et d’agents en service (agents temporaires et agents contractuels) a
augmenté en 2007 de 7,9%, pour atteindre un effectif total de 1.928 personnes, principalement en raison de l'adhésion de la Bulgarie et de la
Roumanie. Il salue globalement l'amélioration des recrutements mais déplore quelques déficiences dans la procédure de sélection de certains
agents contractuels auxiliaires. Il demande dès lors que des procédures spécifiques soient prévues à leur endroit.
Audit interne : le Parlement se félicite des modifications administratives intervenues au sein de la Cour en matière d’audit et relève qu'une
nouvelle procédure de cession des immobilisations a été instaurée dans le cadre de la mise en place, en 2007, d'un nouveau système intégré
de gestion et de contrôle financier (SAP), permettant de substantielles économies budgétaires ainsi que des gains d'efficience pour les trois
institutions en cause. Il salue également la diminution, de 34% en 2006 à 32% en 2007, du nombre de marchés négociés par rapport à celui
des marchés attribués par appel d'offres.
Durée des procédures en instance : le Parlement se félicite que pour la 4  année consécutive , deème la durée des procédures ait diminué
même que le nombre des affaires clôturées. Il relève toutefois l'accroissement du nombre des affaires en souffrance auprès des 3 juridictions,
en particulier auprès du Tribunal de première instance (+12%).

Si le Parlement se félicite des mesures prises par la Cour pour accroître la transparence, il déplore que les dispositions prises pour améliorer les
procédures de marchés publics demeurent trop lourdes pour une petite institution comme la Cour de justice. Il demande dès lors à la Commission d’
étudier le règlement financier de la Cour de sorte à prendre en compte ses préoccupations dans ce domaine.
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